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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 38 par les mots :

« au-delà d’un montant défini par décret ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à limiter l'interdiction des paiements en 
espèce pour les locations de véhicule au-delà d'un montant défini par décret.

Lors des débats au Sénat ce point a été mis en exergue par Mme de la Gontrie qui expliquait à juste 
raison " Interdire totalement le paiement en espèces, même pour louer une voiture à 60 euros la 
journée, reviendrait en définitive à interdire toutes les transactions en espèces pour toute une série 
de paiements. Je pense qu’il s’agit là d’une mesure trop radicale et que l’on passe ainsi à côté du 
sujet."
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Si l'on conçoit parfaitement l'intérêt d'une interdiction des paiements en liquide auprès des loueurs 
de véhicules, cette mesure ne doit pas emporter des conséquences dans la vie quotidienne des gens 
ordinaires.


